
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
Conseil d’établissement – École Louis-Riel 

10 décembre 2025 à 18h30 
 
1. Ouverture de la séance / vérification du quorum      (2 minutes) 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour       (5 minutes) 
 
3. Approbation du procès-verbal de la dernière séance (19 novembre 2025)  (23 minutes) 

3.1. Suivi au procès-verbal 
3.1.1. Dépôt de documents 
3.1.2. Formation obligatoire des membres du CÉ 
3.1.3. Déclaration d’intérêt 
3.1.4. Nomination des membres du personnel et des substituts 

3.2. Suivi de la séance extraordinaire par vote électronique 
 
4. Parole au public          (15 minutes) 
 
5. Sujet nécessitant une décision – approbation                                                                (10 minutes) 

5.1. Activités éducatives 
5.2. Examen d’anglais 

 
6. Sujet nécessitant une décision – adoption       ( 5 minutes) 

6.1. Modification au calendrier des séances (remplacement du 3 juin 2026) 
  
7. Suivi sur le budget          (15 minutes) 

7.1. Budget 2025-2026 (information) 
7.2. Dépôt des surplus et déficits 2024-2025 (information) 
7.3. Activités parascolaires (information) 

 
8. Consultation des élèves         (15 minutes) 
 
9. Présentation des membres de la communauté (information)    (5 minutes) 

 
10. Points d’information/rapports        (25 minutes) 

10.1. Présidente 
10.2. Direction  
10.3. Représentante au Comité de parents  
10.4. Élèves 
10.5. Membres de la communauté 
10.6. Personnel enseignant 
10.7. Parents 
10.8. OPP 

 
11. Levée de la séance         (1 minute) 
 
 
 

Présidence  Direction 
 


